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Lyon, le SG octobre S8t i. 

Nous nous étions bornés jusqu'ici à considérer lanomination 

de M. le duc d'Aumale au poste de gouverneur-général de l'Al-

gérie au point de vue des intérêts de la France: intérêts éco-

nomiques toujours intimement liés à l'établissement d'une co-

lonie; intérêts matériels impliqués dans l'entretien d'une armée 

qui peut, dans certaines circonstances, devenir celle d'un 

homme, au lieu d'être celle d'un pays , d'une nation; intérêts 

politiques soulevés par la question de savoir si la colonie doit 

faire partie de la France ou former un état séparé qui pour-

rait constituer un jour un royaume indépendant fondé au prix 

du sang et des trésors de la mère-patrie. Nous devons l'avouer, 

nous n'avions pas pensé qu'une question de gouvernement 

constitutionnel dût être agitée devant les Arabes , devant les 

Kabyles grands et petits, comme dit M. le duc d'Aumale; mais 

enfin il faut bien accepter la discussion sur tous les terrains où 

e
JJe est posée. 

Un nouveau journal, le Mobacher (Nouvelliste) , qui s'im-

prime en arabe, contient la pièce suivante : 

PHIKI.MITIOÏ AUX minus. 

• De la part du duc d'Aumale, le fils du roi des Français, gouverneur-gé-

néral de l'Algérie, à tous les Arabes et Kabyles grands et petits, salut. 

Le roi des Français , que Dieu bénisse ses desseins et lui donne la vic-

toire, m'a confié le*gouvernement du royaume d'Alger depuis les frontières 

du Maroc jusqu'à celles de Tunis. 
Vous avez appris, ô musulmans ! combien le bras de la France était 

puissant et redoutable, et combien son gouvernement était juste et clément. 

Vous avez obéi à l'immuable volonté de Dieu, qui donne les empires à qui 

bon lui semble sur la terre. 
Vous avez fait votre soumission au maréchal, et vous avez éprouvé la 

bonté de son gouvernement ; vous vous souviendrez toujours qu'il honora 

les grands, qu'il protégea les faibles et qu'il fut équitable avec tous. Rien 

ne sera changé à ce qu'il avait fait, el ce qu'il avait établi sera maintenu ; 

car il n'a jamais fait que le bien, et il n'a agi que par la volonté du roi des 

Français. C'est le roi qui lui avait ordonné de se montrer grand et généreux 

après la victoire ; c'est le roi qui a voulu que vos biens et votre religion 

fussent respectés, et que vous fussiez gouvernés par les principaux d'entre 

vous, sous l'autorité bienfaisante de la France ; c'est le roi, dont la bonté 

est inépuisable, qui a pardonné tant de fois aux insensés qui, poussés par 

de perfides conseils, ont trahi la parole qu'ils nous avaient jurée. Les insen-

sés ont reconnu l'inanité de leurs efforts, et la main de Dieu les a frappés 

jusques sur la terre étrangère où ils avaient cherché un refuge. Remerciez 

Dieu de ce qu'il vous a donné les richesses et les jouissances de la paix en 

échange des maux inséparables de la guerre. 

C'est pour vous donner un gage encore plus éclatant de ses bonnes in-

tentions à votre égard que le roi des Français m'a envoyé au milieu de 

vous comme son représentant sur cette terre qu'il aime à l'égal de la France. 

J'ai déj;i vécu parmi vous, je connais vos lois et vos usages , et tous mes 

actes tendront à augmenter votre prospérité et celle du pays. 

Vous savez que notre parole est aussi ferme que
i
 noire force est irré-

sistible ; vous avez apprécié et vous apprécierez chaque jour davantage les 

bienfaits de notre amitié. Ceux d'entre vous qui sont restés fidèles à leurs 

serments ont prospéré; ceux qui ont été parjures ont souffert tant de mal-

heurs que le cœur en est profondément accablé. Vous connaissez la seule 

voie qui peut vous conduire au bonheur, et Dieu vous inspirera de la sa-

gesse pour y persévérer; Salut. 

Nous avions pensé que Dieu qui se décide souvent pour les 

gros bataillons, comme on dit prosaïquement en Europe, n'a-

vait pa; été tout-à-fait seul à donner l'empire aux Français, et 

que l'habileté des généraux, et surtout le courage des troupes, 

avaient été pour quelque chose dans le succès; nous en de-

mandons bien pardon à M. le duc d'Aumale qui paraît croire 

à la fatalité un peu plus que nous. Mais puisque Dieu donne 

les empires à qui bon lui semble sur la terre, il est assez natu-

rel qu'il les conserve de même, et dès lors nous ne voyons plus 

la nécessité d'entretenir en Afrique une armée de cent mille 

nommes et d'y dépenser cent millions par an. Si tel doit être 

le résultat des idées religieuses de M. le gouverneur-général, 

le budget lui devra beaucoup de reconnaissance, ainsi que les 

contribuables qui le paient. 

M, le duc d'Aumale déclare que rien ne sera changé à ce 

qu'a fait M. Bugeaud, que ce qu'il avait établi sera maintenu, 

"ans ce cas, ce n'était peut-être pas la peine de le remplacer. 

" ajoute que le maréchal n'a agi que par la volonté du roi des 

Français; ici s'élève la question constitutionnelle : M. Bu-

geaud a résisté à la volonté des chambres, le gouvernement le 

fui a sans doute pardonné, mais il a méconnu dix fois les or-

dres du ministre de la guerre, son chef immédiat; il n'a tenu 

aucun compte de ses observations, de ses injonctions ; si vous 

dites qu'il n'a agi q
ue

 par la volonté du roi, vous mettez en 

opposition le roi et les ministres, vous détruisez le dogme de 

'a responsabilité ; prenez-y donc garde, Monseigneur ! 

C'est le roi, dites-vous, qui lui a ordonné de se montrer 

grand et généreux après la victoire; cela implique naturelle-

ment que si le roi avait pu lui commander autre chose, il l'eût 

tjatt avec la même déférence. C'est le roi qui a voulu que les 
bl

et)s et la religion des Arabes fussent respectés ; nous pensions 

1ue l'opinion publique, les mœurs de la France, les idées reli-

6'euses de notre temps, y étaient pour quelque chose. Nous 

*er"ons-nous-trompés cette fois encore? Chez nous, on a le 

d'adorer Dieu comme on l'entend ; chez nous, on regarde 

'eu comme beaucoup trop au-dessus des passions humaines 

Pour s'occuper de la manière dont on lui rend hommage; la 

g
' 'ei'té des cultes est garantie par le pacte national ; toutes les 

. c'cs ont leur sanctuaire, toutes les religions européennes 

j
e

11'' teni
ple. On parle d'élever des mosquées pour les disciples 

c
 Mahomet, et ce n'est que parce que le roi l'a voulu qu'on a 

respecté la religion de Mahomet sur la terre d'Afrique, son 

foyer! Il y a quelque chose de plus fort qu'une volonté person-

nelle, c'est la résistance d'une nation; on peut soumettre un 

peuple, mais sa religion, quand il a, comme les Arabes, con-

servé sa croyance, est la dernière chose qu'on lui enlève. Vou-

loir détruire la religion de Mahomet en Algérie, c'était éterniser 

la guerre et donner des armes aux ennemis de notre domina-

tion. 

Ce sont les moeurs de la France, c'est sa politique, ce sont 

ses idées philosophiques, c'estsonléclectisme religieux qui ont 

imposé aux vainqueurs le respect du culte de Mahomet; ce 

n'est pas le roi, c'est la nation. Au surplus, qu'on y réfléchisse, 

si l'on fait découler du roi seul tout ce qui se fait de bien, on 

est forcé de lui imputer tout le mal, puisque, pouvant ordon-

ner et se faire obéir, il ne l'a pas fait. Si l'on veut créer cette 

position, qu'on le dise nettement. 

A-t-on espéré produire sur l'esprit des Arabes plus d'effet en 

leur parlant au nom d'un homme qu'en leur parlant au nom 

d'une nalioii, d'un gouvernement? Ils savent fort bien ce qui 

se passe, et ils n'ignorent pas que depuis long-temps l'Afrique 

eût été abandonnée, ou la conquête restreinte à l'occupation 

d'Alger, si la nation n'eût pas fait entendre sa voix. Qu'on ne ; 

représente donc pas tout ce qui se fait comme émanant de la 

volonté d'un seul, et qu'on parle aux Africains au nom de la 

France. 

Depuis plusieurs jours, des correspondances particulières 

ont annoncé que M. Villamarina , ex-ministre de la guerre , 

ayant, comme nous l'avons expliqué dernièrement, des opi-

nions libérales, vient d'être nommé gouverneur de Turin en 

remplacement de M. Thaen délia Torre , qui appartenait au 

parti autrichien. 

Un journal dit aujourd'hui que M. Villamarina aurait mis à 

son acceptation les conditions suivantes : amnistie pleine et 

entière ; liberté de la presse ; réformes dans l'ordre adminis-

tratif. 

Nous souhaitons vivement que le correspondant n'ait pas pris 

ses espérances pour la réalité, et que le roi, s'il a cédé aux sa-

ges conseils de son ancien ministre, ait la force de maintenir sa 

résolution, ce qui lui.arrive rarement. Toutefois, nous devons 

le dire, nous ne croyons pas que les idées libérales aient fait as-

sez de progrès dans l'esprit du roi pour qu'il consente à affran-

chir la presse des entraves de la censure; ce serait un change-

ment radical dans les allures du gouvernement sarde, dont les 

douaniers surveillent et empêchent l'introduction des livres 

avec plus de soin qu'ils n'en mettent à repousser la contre-

bande. Le pouvoir a dans ce pays organisé une guerre régu-

lière et permanente contre les idées ; il n'a cru sa conservation 

possible qu'à la condition de rendre le peuple piémontais tout-

à-fait étranger au mouvement politique intellectuel de l'Eu-

rope. La proclamation de la liberté de la presse serait pour le 

Piémont un si grand bienfait et une modification si complète, 

que nous n'osons y croire encore. Nous saurons bientôt à quoi 

nous en tenir. 

Affaires d'Italie. 

Un journal de Rome, la Palladc, dans son numéro du 18 octobre, 

contient le récit de plusieurs actes de violence brutale commis par la 

garnison autrichienne contre la population de Ferrare. Les événe-

ments racontés par le correspondant de ce journal ont eu lieu le 14. 

« Il y a deux heures à peine, dit ce correspondant, que les Autri-

chiens de garde sur la place se sont rendus coupables de graves mé-

faits ; nous aurions sans doute à déplorer les plus grands malheurs, 

si le bouillant cardinal Ciacchi ne se fût pas empressé de faire acte 

d'autorité. Un maçon nommé Giacomo Fusaroli passait à la tombée 

de la nuit à cinq pas environ de la sentinelle autrichienne, en fu-

mant un cigare, lorsque ce soldat lui a asséné sur la nuque un violent 

coup de crosse. Sans l'intervention d'un prêtre, D. Luigi Bulgarelli, 

cet ouvrier tombait frappé par la baïonnette que cette sentinelle avait 

dirigée contre sa poitrine. Le peuple se réunit aussitôt sur le théâtre 

de cette scène, sans manifester aucune intention hostile, et le prêtre, 

s'adréssant à l'officier de garde, le pria de vouloir bien donner des 

ordres plus honnêtes et plus humains à ses soldats. Pour toute ré-

ponse, l'officier injuria le prêtre en allemand, et le menaça de son 

sabre. 

» Dans ce moment, le nommé Mingardi, menuisier, sortant de 

son atelier, s'arrêta devant le poste et se fit raconter ce dont il s'a-

gissait. Quelques amis, pour le mettre au courant, s'étaient groupés 

autour de lui, lorsque la sentinelle déchargea son fusil sur ce groupe 

inoffensif; mais, fort heureusement, personne ne fut atteint, car, à 

la vue du mouvement du soldat, tous s'enfuirent en sens divers. 

» L'officier de garde, peu satisfait de ce résultat, réunit alors ses 

hommes et fit charger les citoyens à la baïonnette. Le pauvre Min-

gardi fut arrêté et Irainé au corps-de-garde par les soldats qui l'acca-

blaient de coups de plat de sabre. Là, cet homme est devenu le jouet 

et la victime de cette soldatesque. On le frappait du poing et du sa-

bre, on lui crachait au visage , enfin on le pendit par le nez à un 

croc. Les cris de ce malheureux étaient effrayants, mais ses persécu-

teurs ne cessaient pas de le tourmenter. Pendant ce temps-là des sol-

dats avaient formé le carré et chargeaient leurs armes. 

» Le cardinal Ciacchi, instruit de ces méfaits, envoya chercher 

Mingardi sous sa responsabilité et le fit transporter à l'hôpital de 

Sainte-Anne, Le blessé se trouvait dans le plus déplorable état;
 sa 

tôle était sillonnée de coups de sabre, son corps couvert de meurtris-

sures, et sa faiblesse extrême à cause du sang qu'il avait perdu. Plu-

sieurs personnes ont été blessées dans le tumulte ; un officier suisse 

en congé, le lieutenant Ghersvilter, a reçu un coup de sabre au bras 

gauche ; une dame a été foulée aux pieds ; enfin un grand nombre de 

personnes se sont vues cruellement maltraitées. Les officiers, crai-

gnant ce que ne ferait jamais la population de Ken-arc sans le con-

sentement du souverain, se font escorter par des patrouilles pour 

rentrer à leurs logements. Les postes sont doublés; personne ne sort 

plus de chez soi. » 
Nous n'avons pas besoin d'ajouter que la nouvelle de ces attentats 

a produit la plus vive irritation dans les Etats-Romains. Notre cor-

respondant de Rome, en nous envoyant le récit de la Pallade, ajoute 

que le nombre des blessés est plus considérable que ne le dit ce jour-

nal ; il nous fait part en môme temps des craintes sérieuses que l'on 

commence à concevoir sur le maintien de l'ordre à Ferrare. D'un 

moment à l'autre, les provocations des Autrichiens peuvent entraî-

ner une collision dont on n'ose prévoir les conséquences. La modé-

ration du peuple de Ferrare est merveilleuse; il est à désirer qu'il 

conserve la même patience jusqu'au jour où la ville sera enfin éva-

cuée par les troupes étrangères. {Sémaphore.) 

Affaires de Suisse. 

On écrit de Rernc, le 21 octobre 1847 : 

« Dans sa séance d'aujourd'hui la diète a discuté une proposition 

du député de Zug qui tend à ce que cette assemblée déclare tt que 

» la question des jésuites sera sortie du recès des délibérations de la 

» diète, que les couvents supprimés par Argovie seront rétablis, et 

» que les droits de souveraineté et de représentation égale pour tous 

» les cantons soient reconnus et respectés en faveur des sept états 

» de l'alliance séparée. A ces conditions, l'état de Zug déclare qu'il 

» prêtera les mains à la dissolution pacifique du Sonderbund pour 

» rétablir la paix dans la confédération et faire naître une entente 

» qui, dit-il, est à désirer dans les deux partis. » 

» Celte proposition , toute conciliatrice qu'elle paraisse au pre-

mier abord, n'en est pas moins un de ces mille moyens dilatoires que 

le Sonderbund met en œuvre pendant que ses émissaires font des ef-

forts désespérés pour opérer une scission dans les cantons de la ma-

jorité. Elle n'a pas été faite sérieusement, car son auteur ne peut se 

dissimuler que la question des jésuites domine toutes les autres et 

que la plupart des gouvernements cantonaux ne pourraient la lais-

ser de côté sans signer leur acte de décès. Le rétablissement des 

couvents supprimés par Argovie est chose impossible, puisque la 

diète a donné son asscotissement à cette mesure après qu'il a été dé-

montré que ces monastères avaient fomenté la révolte du mois de 

janvier 1841. Quant aux autres garanties réclamées par la députation 

de Zug, la proclamation votée hier par la diète a suffisamment té-

moigné que ces garanties sont dans l'esprit et les vues de tous les 

états opposés au Sonderbund. 

» Les cantons du Sonderbund auraient une belle occasion de se 

réhabiliter dans l'opinion publique , tant en Suisse qu'à l'étranger : 

qu'ils consentent spontanément au renvoi des jésuites. Cette corpo-

ration a encouru l'animadvcrsion générale par ses envahissements 

continus. C'est avec beaucoup de raison que le député d'Argovie a 

pu s'écrier dans la séance de ce jour : « Si les jésuites étaient réel-

» lement un ordre religieux, il y a long-temps qu'ils auraient quitté 

» h Suisse, où ils ont déjà fait couler tant de sang, et où ils en fe-

« ront couler encore des torrents. Combien le prince Louis-Napoléon 

» a agi plus noblement ! Sa présence en Suisse nous menaçait, en 

» 1838 , d'une guerre avec la dynastie d'Orléans; eh bien! cet 

» homme généreux a préféré quitter spontanément un territoire 

» hospitalier , où il avait obtenu droit de cité, plutôt que d'attirer 

» sur un pays qui lui est cher les baïonnettes de l'étranger. » 

» Au vote, la proposition de Zug n'a réuni que la voix de son au-

teur et celle de Bâle-Ville. 

» La diète a ensuite nommé une commission de trois membres 

pour faire des propositions relatives aux mesures militaires à pren-

dre. Celte commission a été composée de MM. Oehsenbein (de Berne) 

Ruttimann (de Zurich) et Druez (de Vaud). M. Oehsenbein, ayant ré-

fusé de faire partie de la commission, a été remplacé par M. Steiger, 
second député de Saint-Gall. 

» Cette commission s'est réunie immédiatement pour faire des 

propositions au sujet de la nomination d'un général en chef de l'ar-

mée fédérale, et elle a proposé comme tel M. le colonel fédéral (lieu-

tenant-général) Dufour, de Genève, ancien officier du génie sous 

l'Empire, membre du conseil fédéral de la guerre, militaire du plus 

grand mérite. La diète a ratifié cette présentation par 11 voix sur 

12 votants (les députés de la ligue n'ont pas voté). 

» Sur la proposition de la même commission, M. le colonel fédéral 

Frei-Herose, d'Argovie, a été nommé chef de l'état-major-général de 
l'armée. 

» La séance s'est terminée par la lecture de plusieurs dépêches 

des gouvernements de Berne, Zurich, Argovie, Vaud, qui signalent 

la recrudescence des préparatifs militaires dans les cariions de la 

ligue et demandent instamment que la dicte mette les troupes can-

tonales déjà sur pied au service fédéral et ordonne de nouvelles 
levées. 

» La plupart des représentants fédéraux envoyés dans les cantons 

de la ligue sont partis ce malin pour remplir leur épineuse mission.« 

I»îiris, le «4 octobre 

(CORRESPONDIT!CB FARTICULIRRH DU CRNSBOR.) 

Veut-on la preuve la plus palpable que les banquets réformistes 

sont bons à quelque chose ? 11 y a un mois, nous demandions à un 

électeur de Meaux si M. Lcbobo, ex-député de cet arrondissement 
conservait quelque espoir de se faire réélire à .Meaux. « S'il l'espère! 

nous répondit-on. Mais il ne cesse pas un seul jour de travailler les 

électeurs de la ville et de la campagne, et le ministère lui vient en 

aide tant qu'il peut. » 

Meaux a eu son banquet; les hommes indépendants ont serré leurs 

rangs, les sentiments exprimes dans celte réunion ont retenti dans 

l'arrondissement tout entier, et M. Lebobe a abandon,,,: |,,
 part

j
e 

Il manquait au pritçhardîste un collège qui voulût répaçer l'outraaë 

des élections dernières; M. Just de Chasseloup est mort à temps pour 

livrer le collège extra muros de Dieppe au représentant si fidèle de 



la bourgeoisie replète, parvenue; riche, égoïste et impertinente. 

Peut-être le collège extra mnros de Dieppe était-il bien aise de nom- 8 

mer enfin un homme indépendant, ami du progrès , honteux des ° 

lâchetés qui déshonorent à l'étranger le nom français. M. Le-

bobo y a pourvu. Il s'est adressé à un journal qui admet toutes
 v 

les annonces dans ses [ails-Paris, et il s'y est fait recommander. La 

Presse étant censée représenter les idées de progrès , le Turearet dé- <1 

d ùgné par les électeurs de Meaux s'est dit que les bonnes gens de la à 

Seine-Inférieure le prendront pour un progressiste , et que le tour c 

qu'il a joué une première fois aux électeurs de Meaux pourra se ré- ! 

péter dans l'arrondissement de Dieppe. Ce financier, ex-actionnaire 

de VEpoque, s'est trompé, et il n'est pas impossible qu'il voie, entre '. 

deux collèges, sa candidature par terre. i 

— On a vu tout récemment que M. Lacave-Laplagne et ses élec-

teurs se sont réunis dans un banquet à Mirande, et que rien n'a été S 

dit dans cette réunion qui pût être désagréable au ministère. M. La- j 

cave-Laplagne n'est pas seulement un ex-ministre «qu'on a mis à la
 r 

porte du cabinet ; il est père aussi, et ce titre lui impose une grande
 c 

réserve, dont on sait qu'il ne s'est pas départi jusqu'à présent a la
 t 

chambre. Quand il fut expulsé du ministère par M. Guizot, il s en 

plaignit en termes très amers devant ses collègues réunis dans la salle I 

des conférences, et leur démontra que si la situation était grave, on j 

le devait plus à ses collègues qui restaient dans le conseil qu alui-
 { 

même. M. J. de Chasseloup-Laubat interpella alors le ministre déchu . 

entérines très véhéments, et lui dit : « Monsieur, un ministre du 

roi ne doit pas s'exprimer ainsi. » M. Lacave-Laplagne ayant répli-

qué qu'il n'était plus ministre et qu'il gardait son indépendance de 

député, M. J. de Chasseloup-Laubat répondit : v Si ce n'est point pour ; 

moi, soyez réservé dans l'intérêt des vôtres, et n'oubliez pas qu ils 1 

sont révocables. » Cette allusion à M. Durrieu, gendre deTex-mi-
 ] 

nistre et receveur-général, fut comprise du député du Gers, et dès 

lors il se tint paisible sur son banc. i 

— Il paraît depuis quatre jours, à Paris, un grand journal du for-

mat de VEpoque, et qui défend le ministère. Ce journal n'a pas en-

core déposé son cautionnement, ce qui n'est point un obstacle à sa 

publication. 

U» COXCtRÉGATIOXS ET LBS HÉRITAGES • 

Dans la plupart des villes, les communautés religieuses prennent la plus 

rapide extension. Elles élèvent à grands frais de vastes habitations, et l'on 

se demande à quelle source peuvent être puisées les sommes nécessaires 

pour la construction de ces somptueuses demeures. Un procès qui vient 

d'être jugé par le tribunal civil d'Amiens fournit de curieux renseignements 

sur l'une de ces congrégations et sur les moyens qu'elle emploie pour 

s'assurer la fortune des particuliers. Les dames de la Visitation Sainte-

Marie sont établies à Henriville. Elles vivent en communauté cloîtrée, re-

çoivent des vœux de novice et des vœux définitifs. Cette congrégation, ce-

pendant, n'est point autorisée ; mais elle n'en a pas moins fait construire à 

Amiens, vers 1840, un couvent dont la dépense, suivant le compte général 

des travaux, monte à près de 300,000 f. Voici comment elle s'était procuré 

une partie de ces capitaux : 

Une demoiselle Gavillon, habitant Amiens, possédait une fortune d'envi-

ron 150,000 f. Parvenue à l'âge de soixante-quatorze ans, elle se retira chez 

les dames de la Visitation, qui faisaient bâtir leur couvent. Une somme de 

120,000 f. au moins, que cette demoiselle avait placée chez différents ban-

quiers, passa successivement de leurs mains dans celles du notaire de la 

congrégation. La plus grande partie fut employée à payer les mémoires des 

entrepreneurs et ouvriers chargés de la construction de l'édifice ; le reste 

fut remis à la supérieure. 

Après avoir ainsi fait l'abandon de sa fortune, la demoiselle Cavillon prit 

le voile de religieuse et mourut au bout de cinq années. Afin d'écarter 

toute réclamation de la part de ses héritiers, on avait eu soin de lui faire 

écrire un testament au profit d'un légataire universel, personne interposée, 

sur la complaisance de laquelle on croyait à tort pouvoir compter. 

Les héritiers de la demoiselle Cavillon, dont l'état est voisin de l'indi-

gence, formèrent contre la communauté de la Visitation une .demande en 

restitution, et demandèrent la nullité du testament fait en faveur du léga-

taire universel. Les dames religieuses étaient trop habiles pour avoir né-

gligé de prendre toutes leurs précautions. 

Dans l'interrogatoire sur les faits et articles que le tribunal ordonna , et 

qu'elles eurent à subir , il fut déclaré que les biens temporels du couvent 

appartenaient, à titre particulier, indivisément, à quatre religieuses défen^ 

deresses au procès. Cependant ces religieuses furent obligées d'avouer 

qu'elles n'étaient, en réalité, que des personnes interposées, dans l'intérêt 

de leur congrégation, avec mission de transmettre leurs droits apparents 

à d'autres pêrsonnes en cas de décès, afin que la commmnauté ne put être 

troublée. Quant à la donation de la demoiselle Cavillon, dans le même in-

terrogatoire , la dame supérieure prétendit qu'elle avait reçu de la dona-

trice quelques sommes peu importantes, dont l'emploi lui avait été spécia-

lement indiqué ; que 12,000 f. environ avaient été remis pour la dot de la 

sœur Cavillon et pour les deux années de sa pension comme novice ; que 

le surplus, pouvant monter au moins à 80,000 f., avait été affecté, suivant 

le vœu delà donatrice, à une destination spéciale, consistant en innovations 

ou améliorations désignées par cette dernière dans les différentes construc- . 

tions de l'édifice. 
Le système de défense des dames de la Visitation n'a pas eu de succès. 

Le tribunal a reconnu , dans son jugement, que le testament avait été 

dicté, non dans l'intérêt du légataire universel , qui affirmait n'avoir jamais 

voulu s'en prévaloir, mais dans l'unique but de le placer comme un inter-

médiaire complaisant entre la communauté et les héritiers de la demoiselle 

Cavillon pour écarter leurs recherches et paralyser l'effet de leurs réclama-

tions. Il a déclaré que les religieuses dites de la Visitation Sainte-Marie 

n'ont point d'institution légale ; qu'elles s'abstiennent de la solliciter par un 

- motif avoué d'économie et pour éviter les embarras qui pourraient résulter 

pour elles de l'application des lois qui fixent les conditions d'existence des 

congrégations religieuses ; quelles donations faites à une congrégation non 

autorisée à les accepter, ni même reconnnue, et eonséquemment incapable, 

sont nulles et sujettes à restitution. 

Il n'a vu , dans l'attribution de propriété faite à. quatre religieuses des 

biens du couvent de la Visitation , qu'une interposition imaginée pour élu-

der la loi ; il n'a pas admis davantage que l'emploi de l'argent ait été fait 

suivant des ordres et mandats spécialisés de la donatrice. 

Après avoir annulé le testament, le tribunal a condamné les religieuses 

de la Visitation, solidairement, à payer aux héritiers Cavillon la somme de 

103,048 f. 37 c., avec intérêts à partir du jour de la demande, et à tous les 
dépens. 

Après une semblable condamnation, le ministère osera-t-il prétendre en-

core qu'il ne connaît point en France de communautés qui existent en vio-

lation des lois ? 

Le Journal des Chemins de fer entre dans d'intéressants détails sur l'é-

tat des travaux du chemin de fer de Paris à Strasbourg. 

Les acquisitions de terrain sont faites ; tous les terrassements et ouvrages 

djart sont en voie d'exécution ; ils sont même achevés sur beaucoup de 

points dans les sections de Paris à Epernay et Châlons, de Frouard à Nancy, 

et de Sarrebourg à Strasbourg. 

Les travaux considérables qu'exige la gare de Paris ont été entrepris 

avec vigueur depuis le printemps dertiier ; les déblais sont presque terminés 

dans l'intérieur de Paris et au-delà des fortifications. 

Avant de franchir les fortifications, on compte quatre ponts : le pont de 

Valenciennes et le pont de Flandre sont achevés ; le pont oblique qui tra-

verse la route royale sera terminé dans six semaines, ainsi que celui qui 

est jeté sur les fossés des fortifications. 
Les bâtiments de l'embarcadère de Paris devaient être adjugés le 16,de 

ce mois; l'adjudication a dû être remise au mercredi 20 courant, parce 

qu'il s'est présenté un si grand nombre de soumissionnaires que la caisse 

des consignations n'a pu recevoir les cautionnements en temps utile. Mer-

credi dernier, l'opération a donc été reprise, et, en présence d'une centaine 

de soumissionnaires, les travaux ont été adjugés en six lots, conformément 

à chaque spécialité. L'exécution va commencer immédiatement. 

Au-delà des fortifications, dans toute la traversée du département de la 

Seine, les travaux d'art et dé terrassement seront terminés au mois de dé-

cembre. Il en est de même pour ceux du département de Seine-et-Oise, à 
l'exception d'un seul point où ils ne seront achevés qu'au mois de mai. Déjà 

on règle la plate-forme et les talus, et la compagnie va commencer les tra-

vaux du ballastage, ainsi que la pose de la voie de fer. 
Dans la partie du département de Seine-et-Marne comprise entre la route 

de Chelles et les bois, do Meaux, les travaux d'art à exécuter étaient consi-

dérables. Les pieds-droits du souterrain de Chalifert sont terminés ; on 

commence la voûte. Les deux grands ponts sur la Marne sont fondés; les 

piles sont élevées jusqu'à la hauteur des cintres, et les voûtes seront for-

mées au printemps prochain. Il en est de même, pour le pont de Trilport. 

. La tranchée du mamelon de. poincy, l'une des plus importantes de cette 

première section, est en bonne voie d'exécution, et les déblais se font avec 

une grande rapidité. 
Au-delà de Meaux, on compte deux souterrains et quatre.grands ponts. 

Les ponts peuvent être considérés comme terminés; on en pose le couron-

nement. Le souterrain de Nantcuil, long de 910 mètres, sera terminé avant 

la fin de l'année, malgré les difficultés de son exécution. Celui d'Armentiè-

res, d'une longueur de 010 mètres, sera complètement achevé dans les 

deux premiers mois de I année prochaine. Les terrassements'et les ouvra-

ges secondaires qui relient ces différents travaux sont terminés. 

Dans la traversée du département de l'Aisne, il n'y a qu'un ouvrage im-

portant, le souterrain de Chézy, long de 410 mètres. Son exécution a pré-

senté les plus grandes difficultés qu'on puisse rencontrer dans le perce-

ment d'un tunnel; mais l'énergie qui a été déployée sur ce point par les 

' ingénieurs de l'Etat a surmonté ces difficultés, et le souterrain sera terminé 

au plus tard dans le courant du printemps prochain. 

Du tunnel de Chezy à Epernay, tous les travaux seront terminés cette 

année. •• 

En ce qui touche les travaux qui sont à la charge du gouvernement, nous 

sommes donc fondés à dire qu'ils sont dans un tel état d'avancement qu'on 

peut compter sur leur achèvement complet pour le mois de mai prochain. 

De son côté, la compagnie a pris ses mesures de longue main. Les rails, 

les coussinets et les traverses s'accumulent successivement sur tous les 

points de la ligne, et la livraison de tous les éléments de la voie sera faite 

en temps utile. 

Le Journal des Chemins de fer estime, d'après ce, que la première sec-

tion de Paris à Epernay, sur un développement de 140 kilomètres, pourra 

être ouverte à l'exploitation dans le cours du mois d'août prochain. 

DE LA VITESSE DES TRMHS OE TOÏAiïEBIlS ÏI ANCULETERRE. 

La vitesse des trains-estafettes (express trains) a encore été augmentée 

récemment; elle dépasse les limites que l'on s'était'posées il y a peu de 

temps encore. Nous avons sous les yeux le relevé, mille par mille, de la 

vitesse d'un train-estafette sur le chemin de Londres à Bristol ( Greal-
Weslern-Rail-voay). Ce train était composé de cinq grandes voitures de 

voyageurs, d'un poids total de 50 tonnes environ. La vitesse maximum 

a été de 107 kilomètres, ou 27 lieues à l'heure. Cette vitesse a existé sur 

10 kilomètres. Un trajet de 80 mill.es ou 80 kilomètres a été effectué en 

48 minutes , ce qui représente une vitesse soutenue de 100 kilomètres ou 

25 lieues à l'heure. 
La durée de marche pour le parcours de 191 kilomètres de Londres à 

Bristol a été tic 2 heures 12 minutes , c'est-à-dire une vitesse moyenne de 

86 kilomètres à l'heure ou 21 lieues et demie .-Enfin, en tenant compte de 

trois arrêts formant en tout vingt-cinq minutes, la durée du voyage a été de 

2 heures 37 minutes, c'est-à-dire une vitesse commerciale moyenne de 

72 kilomètres à l'heure ou 18 lieues. 

Les vitesses de 25 et de 27 lieues à l'heure peuvent être spéciales au 

Greal-Western-Rail-ivay; mais celles de 20 et 22 lieues sont- générales 

pour les trains-estafettes. On en jugera par les résultats suivants, qui sont 

extraits des itinéraires imprimés des diverses compagnies, et qui indiquent 

la durée du trajet des trains-estafettes sur quelques lignes. Nous mettons 

en regard les vitesses sur nos lignes de France pour les trains directs. 

Nombre de kilomètres. Durée du trajet. Vitesse moyenne. 

Londres à Bristol. ... 191 2 h. 41 m. 71 kilom. 

— à Exeter. ... 311 4 50 69 

— à Southampton. . 126 1 45 ' 72 

— à Douvres. ... 142 2 30 57 

— à Birmingham. . 181 3 » 60 

— à Liverpool. . . 558 6 10 55 

— à Manchester. . . 517 5 40 56 

— à Edimbourg. . . 700 13 » 54 

Paris à Rouen. ... 140 5 20 42 

— au Havre. ... 229 . 5 45 40 

— à Orléans. ... 122 3 » 41 

— à Bourges. ... 254 6 15 38 

— à Tours. ... 257 6 15 58 

— à Amiens. ... 148 3 25 43 

— ' à Valenciennes. . 276 7 s 39 

— à Bruxelles. . . 570 10 .» 57 

Par l'examen de ce tableau, on peut voir que la marche des trains directs 

est réglée en Angleterre avec une vitesse qui est supérieure à la nôtre de 

20 kilomètres par heure environ. 

L'introduction des trains-estafettes a été une immense facilité pour les re-

lations commerciales à de grandes distances. Citons quelques exemples. 

Un négociant de Liverpool psrrt de sa maison à six heures du matin ; il 

arrive à Londres à midi. Il repart à cinq heures et demie du soir et rentre 

chez lui à onze heures. Il a pu, dans sa journée et sans découcher, faire 

ses affaires à Londres et parcourir 622 kilomètres (156 lieues.) 

Un voyageur part à neuf heures du matin de Londres ; il est à dix heures 

du soir à Edimbourg; il a fait 175 lieues depuis l'heure du déjeuner jus-

qu'au soir. 

Ces trains-estafettes sont très suivis. Us ne renferment généralement que 

des voitures de première, classe, et le tarif de celles-ci est plus élevé que 

celui des premières classes des trains ordinaires. Jamais on ne doit y ajou-

ter ni voitures de poste ni wagons-écuries ; il importe, pour soutenir ces 

grandes vitesses, d'avoir des trains légers. 

Du reste, le caractère dominant de l'organisation-du service en Angle-

terre, c'est la multiplicité des trains. On a trouvé que plus on donnait de 

facilités aux personnes pour se déplacer, et plus la circulation augmentait. 

Le même système pourrait être appliqué en France, et nous croyons que 

les compagnies s'en trouveraient bien. 

Afrique française. 
Nous lisons dans le Moniteur algérien : 

« Nous disions dans notre dernier numéro que les Ahmyanes-Ga-

rabas étaient soigneusement observés. Les nouvelles apportées hier par 

le courrier d'Oran ont pleinement confirmé notre assertion. En effet, 

MM. le. eolonel Mellinet, du j«* régiment de la légion étrangère, com-

mandant la colonne mobile de Sidi-bel-Abbès, et de Géraudon, colo-

nel du 56e de ligne, commandant par intérim lasubdivision de Mas-

cara, sachant que les Ahmyanes-Garabas, pressés par le manque d'eau 

et de pâturages, avaient fait avancer leurs troupeaux jusque sur les 

sources qui se montrent à une médiocre distance de Daya et de Saïdn, 

sur les plateaux, combinèrent contre eux un double coup de main. 

» L'aghaCaddour-Ould-Adda-, partant du Tessala avec ungoum de 

4 ou 500 chevaux, s'avança par Daya, suivi par la petite colonne de 

Sidi-bel-Abbès pour protéger sa retraite, en cas de besoin. 

» Le goum des Ahmyanes-Chéragas, de la même force à peu près, 

partant des bords du Schott de l'est, où la tribu est campée, marcha 
vers l'ouest. 

» Le résultat fut également favorable des deux côtés. 

» Les Ahmyanes-Garabas, atteints aux environs des puits de Men-

goura (sud de Sebdou), ont laissé aux mains du premier goum 

5,000 moutons, 120 chameaux et une centaine de chevaux , aux 

mains du second 10,000 moulons , 120 chameaux et un butin 

considérable. La retraite s'est effectuée de part et d'autre sans 

pertes. Ceci se passait du 13 au 14 octobre. 

» Les Ahmyanes-Garabas ayant voulu essayer une revanche sur nos 

alliés d'El-Abiod-Sidi-Chigr, se sont attiré un nouvel échec. 

» Sidi-Chigr-Bcn-Taïeb, étant monté à cheval, reprit aux assailk 

les troupeaux enlevés dans le premier moment de surprise l
eur
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une quinzaine d'hommes, prit tous les autres, et ne les renvn * 
chez eux que dépouillés el désarmés. . *a 

» Les Ahmyanes-Garabas sontdonc rejetés au loin et ne sontpl
u

 à 

craindre, en attendant que cette leçon ou de nouvelles, s'il l
e
 f

a
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les amènent à soumission. ' J 

» Tout est tranquille d'ailleurs dans la province d'Oran coi
nm 

dans celle d'Alger. Les Arabes attendent impatiemment les pl
U

j , 

pour commencer les labours, la sécurité générale leur permettra T 
leur donner une grande extension, et nous pouvons espérer o
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l'année prochaine l'Algérie contribuera pour une proportion ni 
forte que jamais à l'approvisionnement de l'armée. "

 Us 

» Le progrès en ce genre a déjà été sensible cette année dans 1 

province d'Alger, particulièrement dans la subdivision de Milianab*
1 

Après l'approvisionnement complet de cette place, on pourra fai 

refluer sur Blidah une notable quantité d'orge. 

« Le départ des Larba pour le sud, après avoir fait aux environ 

deBoghar et de Teniet-el-IIad leur approvisionnement annuel de c'
S 

réaies, a donné lieu à l'une de ces luttes qui se reproduisent j 

près périodiquement chaque année. Ils ont été assaillis en roui
 U 

sans grande perte d'ailleurs, par quelques fractions des Oulpi' 

Naïls. 

» Les chefs respectifs des deux tribus sont appelés à régler ce d'f 

férend, sans influence sur la tranquillité du Tell, ni même du juj& 

désert, en dehors des lieux où il s'est passé. 

» Gigelly a été calme depuis l'attaque du 3 octobre, et le marché 

de la ville a été approvisionné, comme de coutume, par les tribus 
voisines. 

» La province de Constantine souffre de la cherté des céréales 

suite de la sécheresse, qui, par une exception heureusement rare ' 

fait manquer presque complètement cette année ses récoltes habi 

tuellement si abondantes. Quelques crimes isolés dans les tribus 

sont la conséquence de cette pénurie, sans troubler l'ordre général 

» Un schisme qui existait depuis 1843 dans l'ordre des Rouans des 

Mouley-Raïbs, à Constantine, vient de s'éteindre au grand profit de 

notre influence. Un envoyé du chef de la corporation, Si-el-Hadi-el-

Arbi, qui réside au Maroc, est venu prononcer sur le débat élevé 

entre les frères. Ses rapports avec le général commandant ont été 

parfaitement convenables, et sa décision a donné raison au parti qui 

se rallie ouvertement à l'autorité française. 

» Le chef d'un autre ordre, celui de Ben-Abd-er-Rhaman, étant 

mort, l'élection de son successeur a mis à la tête des Rouans le candi-

dat du bureau arabe, en écartant son compétiteur, notoirement dis-
posé à se tenir en dehors de notre influence. 

» Ainsi se manifestent de plus en plus notre initiation aux affaires 

les plus intimes de la population musulmane et notre progrès dans 

sa confiance. Ce détail, relatif aux deux Mokkadems des Rouans de 

Constantine, en est une preuve irrécusable pour tous les hommes 
instruits de l'état du pays. 

» MM. les lieutenants-généraux commandant les provinces et 

MM. les directeurs des affaires civiles nous ont quittés, MM. de La-

moricière et Mercier mercredi dernier, MM. Bedeau et Chauvy ce 

matin, après de nombreuses conférences avec M. le gouverneur-
général. 

» Chacun a rejoint son poste avec la volonté de concourir de tout 

son pouvoir et de toute son activité à l'œuvre commencée. » 

Chronique. 
Mercredi dernier au soir, l'épouvante a été jetée dans les 

rues de Villefranche par un chien hydrophobe qui a mordu tous 

les chiens qu'il rencontrait sur son passage ; on en a compté jusqu'à 

neuf qui ont été atteints de blessures, et à l'égard desquéls des me-

sures de sûreté ont dû être prises par la police. 

— La fête du Baboin, à Chazay-d'Azergues, a été célébrée, il y a 

quelques jours, avec toute la variété de plaisirs et de divertissements 

qu'annonçait une affiche-monstre placardée dans toutes les com-

munes environnantes et même au chef-lieu de l'arrondissement. 

Cette fête, qui remonte à un temps immémorial, fut instituée par la 

reconnaissance ; elle rappelle les bienfaits qu'un preux chevalier ré-

pandit dans la localité. Il fonda une école à Chazay, et légua à ce 

bourg une somme de 500 livres tournois pour les jeunes orphelins 

et une pareille somme pour les jeunes filles sans dot. Voilà pourquoi 
on répète dans cette contrée : 

Filles qui n'ont vu le Baboin, 
Oncques mari ne trouvent point. 

Bien que la somme léguée pour doter les filles ait reçu, il y a bien 

long-temps, on ne sait pourquoi, une autre destination également 

louable, puisqu'elle s'est confondue dans les ressources d'un bureau 

de bienfaisance, les jeunes filles reconnaissantes prennent à la fête 

une part principale ; elles disputent entre elles le prix de la course 

avec une allure non moins vive, non moins gracieuse , non moins 

coquette que celle des jeunes filles Spartiates. 

Peut-être est-ce pour elles une occasion, en flattant les regards de 

la jeunesse qui s'empresse à ces jeux, de trouver le mari dont le 

Baboin voulut favoriser l'acquisition au moyen d'une dot que rem-

placerait aujourd'hui la séduction de la beauté et des grâces. 

Le Babom, voilà un nom bien grotesque pour le héros d'une fête; 

mais, dans son histoire du canton d'Anse, le docle M. Yves Séran 

explique cette appellation, qui était pleine d'une illustration guer-

rière. Dans l'origine, on prononçait le mot, bat bien, dont on a fait 

Baboin dans la suite des temps. C'était le surnom glorieux d'un 

brave chevalier qui en 1378 soutint valeureusement un siège contre 

les Anglais dans la position fortifiée de Chazay. A la tète des guerriers 

qu'il commandait, il opéra une sortie, surprit le camp ennemi et en 

fit un horrible carnage; de là le surnom. 

Voici en peu de mots l'histoire singulière de ce vaillant homme 

d'armes, qui se nommait Théodore ; elle justifie pleinement la popu-

4arité dont il jouit encore sous le nom dégénéré de Baboin. 

Dans l'année 1355, des saltimbanques établirent tics exercices sur 

la place publique de Chazay. Le jeune Théodore, le plus fort acro-

bate de la troupe, attirait tous les regards par sa souplesse et sa légè-

reté. Les spectateurs faisaient foule autour de lui. Tout-à-coup des 

cris au feu! se firent entendre. C'était le manoir du vicomte de Çhr 

tillon qui devenait la proie des flammes. Des cris désespérés, Pa''u^ 

d'une tourelle du château, appelaient du secours. Au milieu de l'eflroi 

et de la stupeur qui s'étaient emparés de la foule, il y eut un moment 

d'indécision ; mais le jeune Théodore offrit de se dévouer pour se-

courir les infortunés que la môrt menaçait. Il se fit apporter une 

échelle, et, au péril de sa vie, il arracha des flammes deux enfants 

et trois femmes, au nombre desquelles était l'épouse du vicomte de 

Cbâtillon. 

Ce seigneur reconuaissiinl changea toute la destinée de l'acrobate, 

il recueillit dans le castel le jeune Théodore en qualité de page,
la 

I fit donner une éducation soignée, l'emmena ensuite à l'armée e 

qualité de secrétaire, puis t'arma chevalier, le nomma capitaine 

ses gardes, plus tard en lit son intendant et majordome de ses caste: , 

fermes et terres. Théodore épousa même une cousine de son maiu j 

qui la dota richement. Il mourut à Chaïay dans un âge avance
a
 eu 



, blessures reçues sur beaucoup de champs de bataille. Nous cln 
teti 1

 ex pliqué avec quel succès il défendit Chazay contre les Anglais, rej 
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-
e fut pleine de bonnes œuvres et d'actes de nmnilicenec , dont sir 

^ mivenir s'est perpétué dans la contrée. tei 
le
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les uauilants de c,laz;,
y l

ui
 élevèrent une statue, qu'ils qu 

ocrent sur leurs remparts, tant de fois témoins de ses exploits. m< 

Pf* l'époque de l'invasion étrangère, cette statue protégea encore les 

rhazay car un détachement autrichien qui voulait s'établir dans la ar 

Ile ayant aperçu de loin la statue dominant les remparts, crut qu'il d'< 
V

'v trouvait une garnison et se retira. ri( 

Depuis ^inauguration de cette statue, la fête du Baboin n'a pas sei 

cess
é d'être célébrée avec le plus grand éclat à Chazay dans le mois tri 

d'octobre. su 
Un mélange confus de souvenirs historiques lui a toujours imprime ri< 

un caractère d'originalité. Les hommes et les femmes s'y travestis- d_< 

sen
t en héros et héroïnes de tous les temps et de tous les peuples ; d' 

dç
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 armures de chevaliers du moyen-âge, bravant l'anachronisme, le 

trouvent mêlées à des armures romaines. K< 

Dans la dernière fête, on aurait cru voir un empereur romain en- m 

touré de ses gardes prétoriennes. Le souvenir de l'ancien saltimban- bl 

que devenu célèbre y reproduisait aussi un léger reflet de sa souplesst vi 

et de sa légèreté, dans les différents exercices du corps auxquels se cl 

livrait la jeunesse des deux sexes. je 

Les autorités locales, en éebarpe, présidaient à cette fête, qui avait ti 

attiré un concours considérable. Le plus grand ordre y a régné. Les 

danses couvraient la place publique ; un temps superbe a favorisé <ji 

tout ce développement de la joie publique et le témoignage tant.de
 S

£ 

fois renouvelé de la reconnaissance impérissable due à l'illustre p
; 

Baboin de Chazay. (Journal de Villefranche.) h 

 On lit dans le Courrier de la Brome : 

« Sur le bruit répandu dans la journée du 14 octobre qu'un assas- p 

sinat avait été commis dans la soirée du 13 octobre sur la personne ti 

du nommé Bourguignon, âgé de 90 ans, fermier du domaine de p 

Gonte-Soulet, situé au quartier de Briand, territoire de Grâne, M. le si 

i
u

g
e
 de paix du canton de Crest, son greffier, M. Maurin, docteur li 

grfmédecine, et M. le maire de Grâne se hâtèrent de se rendre sur 

les lieux, accompagnés de la gendarmerie ; ils y arrivèrent vers les e 

six heures du soir. à 

» Ils pénètrent dans un appartement au rez-de-chaussée prenant 1 

jour par une petite fenêtre au midi ; au-dessous de cette fenêtre se 

trouvait une table près de laquelle le cadavre d'un vieillard repo-

sait encore sur une chaise, mais incliné sur ladite table ; la tête était 

appuyée au-dessous de la fenêtre; le corps était sans vie ; les vête- j 

ment n'offraient aucun désordre, mais étaient tachés de sang. Il fut 

reconnu que ce cadavre était celui du nommé Bourguignon. Il avait 

la tête nue ; une forte blessure se faisait remarquer sur le sommet de 

la tête et sur le côté gauche, le cuir chevelu et les os du crâne étaient 

fortement endommagés, et le sang paraissait en avoir coulé avec % 

abondance. Aucune autre blessure n'existait sur le corps. Le docteur 

Maurin reconnut que la mort avait dù être instantanée et détermi- j 

née par la décharge complète d'une arme à feu. Il a été extrait de 

la tète treize grenailles de fonte n° 4. 

» Le coup a été tiré de l'extérieur par la petite fenêtre et à bout 

portant, puisque le châssis ne présentait aucune trace de grenaille 

et que le morceau de verre qui existait encore à l'un des quatre 

carreaux était seul noirci par la fumée de la poudre. En face de la 

fenêtre, et de l'autre côté de la chambre, on a trouvé dans un ba- { 

quet un bonnet de laine percé dans la partie supérieure d'un trou { 

d'une forme très irrégulière, produit par la décharge d'une arme à t 

feu. Il paraît que Bourguignon était coiffé de ce bonnet au moment 

du crime, et que la violence du coup l'a transporté au bout de la 1 

chambre. 1 

» A l'extérieur de la maison, et en face même de la fenêtre, il 

existe une espèce de chevalet sur lequel est placé un bout de plan- 1 

che. L'assassin a dû se servir de ce chevalet pour consommer son 

crime, et on en a acquis la preuve en en faisant l'essai, après avoir 

placé le cadavre de Bourguignon dans la position où il se trouvait 

lors du coup de feu. 

« Une nommée veuve Arnaud , qui vivait depuis longues an-

nées avec ledit Bourguignon, raconte que le soir du crime, vers les 

sept heures, ils venaient de souper, et qu'après ils s'étaient occupés 

tous deux à casser des noix; ils étaient assis en face l'un de l'autre , 

une table se trouvait entre eux deux, une lampe était accrochée au 

plancher, lorsque tout-à-coup une forte détonation se fait enten-

dre, les carreaux volent en éclats, la lampe est éteinte. Saisie de 

frayeur, elle s'empresse cependant d'avoir de la lumière afin de re-

conuaitre ce qui s'est passé. Elle trouve Bourguignon affaissé sur lui-

même, la tête reposant contre le mur , le sang jaillissant en abon-

dance^ Comme il donnait encore quelques signes de vie, elle voulut 

humecter ses lèvres avec de l'esprit pour le rappeler à la vie , mais 

ce fui inutilement: il mourut sans avoir pu prononcer aucune parole. 

» Malgré toutes les recherches faites pour découvrir l'auteur de cet 

attentat, qui ne peut être attribué qu'à la vengeance, tout a été sans 

résultat jusqu'à présent. » 

— Un accident bien déplorable est arrivé le 13 courant à Morez 

(Jura.) Le sieur Godard, chargé du service des dépêches de Morez 

a Saint-Claude , demeurant à Longchaumois , était monté sur la 

malle-poste près du postillon pour s'entretenir avec lui. Arrivé à 

Morbier, Godard voulut descendre; mais, ayant manqué le marche-

Pied, il tomba à la renverse, et se fit une profonde blessure derrière 

W tète, On le transporta immédiatement dans la maison la plus voi-

SWe, où il lui fut donné tous les sains que réclamait son état. Cela 
1 ui, ce malheureux voulut descendre à Morez pour ne pas manquer 

SQn service. Personne ne songea à le retenir; il partit donc. Arrivé à 
Uil point très peu éloigné de Morez, sur l'ancienne route, actuelle-

ment en très bon état, il s'assit pour se reposer, à ce que l'on pré-

dite, mais c'était pour ne plus se relever. Le froid l'ayant saisi, il 
lisi ! là jusqu'à ce que les postillons du relais de Saint-Laurent , 

Wenant de Morez , l'ont trouvé presque sans vie. Transporté 

flans l'auberge de la Croix-Blanche, très rapprochée de là, il y est 

Jtort malgré les soins qu'on lui a prodigués. 

— La 154e livraison de la Revue du Lyonnais, qui vient de paraî-
Hfj soutient les articles suivants : 

■ailles au vent , les Deux Cailloux, fables par M. Coignet : 
oortie des Lyonnais, par le général Précy; 

Noire-Dame de Bourg, par M. Joseph Bard • 

* Institutrice de retour et sur le retour, par M. Petit-Senn. 

Nous lisons dans une lettre écrite d'Arles lé 20 -

; \ Le chemin de fer de Marseille à Avignon a été livré en partie à 

y Wcutotion, lundi dernier, sur une longueur de 67 kilomètres, de 

'"-chaînas à Avignon. Des omnibus confortables conduisent les 

min1*!111'? dc la station <le RoSnonaa a Avignon, et relient les che-

ro
, .° ler du Gard et de l'Hérault à la station de Tarascon. Quatre 

v^^ P
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" jour desservent Arles, Tarascon et Avignon ; deux con-

i|u'i! A
 Ct 1>etour

'
 vont seuls a

 Saint-Chimaa. Lundi, on estime 
Les 1 r lwrl'1' d'Arles pour Tarascon ou Avignon 500 voyageurs. 

"S S et
.
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»
ons de et 2

"
 classes sont d,une

 richesse remar-
e et sont installés avec le plus grand luxe. Les voitures do 3U 

classe sont couvertes et fermées, et elles ne présentent d'autres diffé-

rences avec celles dont le prix est plus élevé que l'absence des cous-

sins. La marche sur les rails esl (t'WkW douces* telle que Ton n'en-

tend nul bruit, et que Ton ne ressent dans l'intérieur des voitures 

qu'un mouvement des plus légers. Il reste encore dans l'arrondis* •• 

ment d'Arles plusieurs travaux importants à terminer. Toutes les pi-

les du viaduc sur la Durance sont fondées, et il présente huit ou neuf 

arches entièrement terminées. Les ateliers d'Arles sont sur le point 

d'être finis. Cependant les forges, l'atelier des machines, la tourne-

rie, l'ajustage, la scierie à vapeur, la carrosserie et l'atelier de menui-

serie sont terminés depuis long-temps, et ils occupent déjà plus de 

trois cents ouvriers. Ces vastes hangars et ces salles immenses établis 

sur l'ancien emplacement desAliseamps présententl'aspect le plus cu-

rieux ct le plus intéressant. Voici Arles placée au centre d'une étoile 

de roules, pouvant aller el venir dans un-seul jour de Montpellier, 

d'Avignon, de Marseille, dcNismes et de toulcs les petites villes d'a-

lentour. U ne nous reste de communications diflicilesqu'avecle chef-

lieu judiciaire, avec Aix, et nous sommes très certainement plus loin 

que jamais de nous rapprocher de cette ville. L'on ne peut raisonna-

blement supposer que la compagnie, qui est obligée d'emprunter 

vingt millions pour terminer la ligne principale, aille ajouter à ses 

charges la construction dc l'embranchement si singulièrement pro-

jeté pour Aix. Il n'est point douteux qu'elle préférera perdre son cau-

tionnement, si môme il ne lui esl point restitué. » 

— M. le maréchal-de-camp Mauduit, commandaut le département 

de l'Ain, a passé en revue le 2e bataillon du 13e de ligne, de pas-

sage à Bourg avec l'état-inajor. Les morceaux d'harmonie exécutés 

par l'excellente musique de ce régiment avaient attiré une foule nom-

breuse. 

—Le 3e régiment d'artillerie, se'rendant de Metz àValence, et com-

posé de 38 officiers, 1,050 sous-officiers et soldats et 490 chevaux, 

traversera le département de l'Ain en trois colonnes. La première 

passera à Bourg le 3 novembre, à Meximieux le 4 ; la deuxième pas-

sera à Bourg le 4, à Meximieux le 3 ; la troisième arrivera à Bourg 

le 19 et à Meximieux le 20. 

Le. 2e et le 3e bataillon du22*léger, serendantde Colmar à Lyon, et 

composés de 38 officiers et de 1,050 sous-officiers et soldats, logeront 

à Bourg, savoir : le 2e bataillon le 10 novembre, et le 3e bataillon le 

12, avec séjour le 13 ; à Meximieux les 11 et 14 novembre. 

CONDITION DES SOIES DE LYON. 

Lundi 25 octobre. — Soies ouvrées, 45 ballots ; soies gréges, 

19 ballots ; dernier numéro placé, 1592. 

 IHOOMBMW— L 

Spectacles «lu «« octobre isiî. d 

GBiOii-TUKjvTBE, — Le Roman d'une heure, comédie. — Othello, P 
grand-opéra. 0 

TU se .vr H r. DES CÉCJESTIMS. — L'Aveugle et son Bâton, vaudeville. f 
La Belle et la Bête, vaudeville. — Les Egarements d'une Canne et d'un c 

Parapluie , folie-vaudeville. — L'Etourneau , vaudeville. 

 ri 

I.ES AMÉNITÉS Dl BlBUIll IRLANDAIS. — MB IILS 

O'O'CONNELL. 

L'audience correctionnelle de la petite ville de Kirkee, dans le comté de i 
Limerick, en Irlande, a été troublée par un incident qui n'avait aucun rap- j 
port à l'objet du litige, mais qui se rattachait au dissentiment qui existe 
parmi les partisans du rappel de l'union. M. O'Connell, fils du célèbre Da-
niel, le chef du parti de la vieille Irlande, devait plaider comme avocat con-
tre un attorney ou avoué, M. Collins, qui tient au parti de la jeune Irlande. 

Il s'agissait d'une cause de voies de fait entre deux frères du nom de 1 
Keating. M. Collins en demandait la remise à raison de l'absence d'un té-
moin indispensable selon lui. 

M. O'Connell : Voilà une bonne plaisanterie ! On ne saurait imaginer un 
moyen dilatoire plus ridicule. 

M. Collins : Pas d'impertinences, s'il vous plaît ! 
M. O'Connell : Moi, impertinent ! Je savais, Monsieur, que vous aviez ' 

beaucoup devehoses à apprendre en matière de droit ; mais je ne vous ' 
croyais pas aussi arriéré en fait de politesse. 

M. Collins : Je reçois vos observations insultantes avec le plu3 profond i 
mépris. 

M. Richard Studdart, l'un des magistrats : Je prie M. Collins de s'abste-
nir de ce langage inconvenant, et de ne point oublier le respect qn'il doit 
à la cour. 

M. O'Connell : Laissez-le dire; c'est une corneille mal apprivoisée, qui 
n'avait pas encore toutes ses plumes lorsqu'elle est venue des montagnes du 
Kerry s'abattre dans notre canton et s'y percher comme un oiseau de mau-
vais augure. Je voudrais qu'un de nos fermiers l'attachât au bout d'une 
perebe afin dc servir d'épouvantail. (Rires et murmures bruyants.) 

M. Collins, avec fureur : Taisez-vous, infâme apostat! 
Le magistrat : Monsieur, asseyez-vous, ou bien je vais vous faire mener 

en prison. 
M. Collins : Juste ciel! dois-je tenir mes lèvres hermétiquement fermées, 

tandis que cette vipère peut faire vibrer sa langue et distiller son venin 
contre moi? Ce vil renégat], cet infâme apostat, cetarchi-traître a perfide-
ment sacrifié, lors des dernières élections, la cause populaire à sir Lu-
cins O'Brien, et pour cette trahison il a été rudement tancé à Conciliation-
Hall , dans ce lieu de réunion qui, pour le dire en passant, - est fort mal 
nommé, car il s'y glisse certaines gens qui ne sont pas du tout d'humeur 
conciliante. 

M. O'Connell : Comme vous, par exemple. 
M. Collins : A merveille! Si tout autre avocat ou avoué m'insulte de cette 

manière, je n'userai point de représailles en pleine cour de justice , et je 
trouverai un autre moyen de réparation ; mais je ne me dégraderai pas jus-
qu'à envoyer un messager hostile à cet infâme mécréant. 

M. O'Connell : Je supplie humblement la cour d'envoyer en prison ce 
méprisable calomniateur ; elle doit cette satisfaction non seulement à moi, 
mais à elle-même. 

Cette réquisition est suivie d'une confusion inexprimable; M. Richard 
Studdart, M. John Studdart, son cousin, autre magistrat, MM. Collins et 
O'Connell parlent tous ensemble, et le public lui-même est vivement ému. 

M. John Studdart : J'ordonne à l'inspecteur de police de saisir cet homme 
(montrant M. Collins) et de le conduire en prison. 

L'inspecteur, s'avançant vers l'avocat : Je regrette , monsieur, d'être 
obligé de vous faire prisonnier. 

M. Collins : Je ne permettrai point à un agent de police de me faire 
sortir d'ici, à moins qu'il ne m'entraîne par violence, et jusqu'à ee que la 
cour ait décern.é un mandat d'arrêt contre moi. Si la cour prend cette me-
sure , ce sera à ses risques et périls. Je porte à la cour le défi de me faire 
arrêter ; jusque là un agent de police n'a aucun droit sur moi. 

M. O'Connell : Les honorables magistrats souffriront-ils un langage aussi 
scandaleux, aussi infâme? 

M. Collins : Taisez-vous! L'honorable Tom Steele a peint votre caractère 
satanique et diabolique des couleurs qui lui conviennent, en vous appelant 
Judas Iscariole. Cette qualification est désormais imprimée en lettres de 
feu sur votre front vulgaire et bronzé, sur toute votre physionomie , qui 
tient à la fois du boule-dogue et du singe. 

M. Richard Studdart : Sur mon honneur, si vous continuez d'exercer vos 
fonctions devant la cour, je déclare que je m'abstiendrai de paraître à l'au-
dience. 

M. Collins : J'ai autant dc droit à exercer les fonctions d'attorney que 
vous en avez à exercer celles de magistrat. J'ai payé mon diplôme 800 li-
vres sterling (20,000 fr), et votre commission de magistrat ne vous coûte 
pas même 800 shillings, sans parler de la taxe annuelle de 4 liv. sterl. qui 
m'est imposée. 

M. Richard Studdart : Nous n'avons point à nous occuper ici de Tom 
Steele ni de sir Lutins O'Brien, et le rappel de l'Irlande est tout-à-fait étran-

ger à U cause actuelle. 

M. Collins : Pourquoi m'a-t-on appelé corneille et épouvantail ? 
M. Richard Studdart : Votre conduite passe toutes les bornes dc l'indé-

cence !... 
M. O'Connell : Est-ce que l'inspecteur de police ne remplit pas son de-

voir ? 

M. Collins : Judas Iscariote est un saint auprès dc vous. Il a vendu sou 

maitre, notre divin Sauveur, pour trente pièces d'argent, ct vous, vous a\ 
empoché 000 liv. sterl. (lo,000 fr.) de sir Lucins O'Brien pour prix de 
tre perfidie. 

Cette scène s'est terminée parle refus de la remise demandée. Le défen-
deur a été condamné à 2 shillings d'amende, et M. Collins est retourné tran-
quillement chez lui. 

Nouvelles diverses. 
Jeudi dernier, le bataillon du 21e dc ligne, en dépôt à Orléans, a 

fait une promenade militaire qui a présenté une innovation digne 

d'être remarquée. Un peloton nombreux, défilant derrière les tam-

bours, et occupant là place de la musique, accompagnait la marche 

enchantant en ohœV des airs patriotiques ct militaires. Ce concert 

de voix avait vivement excité la curiosité et l'intérêt du public. Tout 

le monde était aux fenêtres dans la rue Royale. La foule, non moins 

surprise que charmée, a suivi le défilé jusqu'à la caserne. 

On sait qu'une circulaire ministérielle a enjoint aux chefs de corps 

d'avoir pour chaque régiment une école de chant d'après la méthode 

Wilhem. Ces écoles sont généralement organisées sous la direction 

du chef de musique. Mais cette institution est plus difficile à établir 

dans un bataillon dc dépôt ; car les corps de musique dans les régi-

ments ne sont pas toujours au complet, et il n'est guère possible d'en 

détacher des musiciens pour les envoyer dans les villes où le dépôt 

tient garnison. 

Cette difficulté et bien d'autres n'ont pas empêché M. de Poli, of-

ficier supérieur du plus haut mérite, chef dc bataillon au 21e de li-

gne, d'organiser une école de chant pour le dépôt qu'il commande 

à Orléans. Grâce à sa ferme volonté et à son activité intelligente, cette 

école a produ t les plus heureux résultats. De jeunes soldats qui ont 

à peine six mois de service et trois mois de leçons connaissent déjà 

parfaitement les premières notions de la musique vocale ; ils chan-

tent des chœurs et des marches militaires avec un ensemble et un 

accord remarquables. On a pu juger jeudi du brillant effet harmoni-

que que produisent, même en plein vent, ces masses chorales. 

Le sergent Isoard dirige ce cours de musique, qui est à la fois une 

étude et une récréation pour les soldats. Les progrès qu'il obtiens 

chaque jour attestent suffisamment l'intelligente direction qu'il a su 

donner à ses leçons. (Journal du Loiret.") ' 

— Il paraît, dit le Globe , que la banque d'Angleterre, voyant les 

très sérieuses conséquences qui pourraient résulter de la suspension 

des paiements de M. Littledale , a consenti, avec la plus grande ré-

pugnance , à leur donner toute l'assurance en son pouvoir. La ban-

que est assiégée de toutes parts par des demandes d'assistance, ct les 

fonctions du gouverneur et du gouverneur délégué, quoique bien se-

condés par leurs collègues, sont devenues écrasantes. 

Le bruit court, dit le Standard, que de nouvelles faillites ont été 

déclarées, tant à Londres que dans les provinces. 

— On lit dans.le Moniteur : 

« Par ordonnance du 19 octobre 1847, rendue sur le rapport du 

ministre de la marine, ont été nommés dans le corps royal de la ma-

rine, savoir : 

» Au grade de capitaine de vaisseau : 

» MM. les capitaines de corvette Ferrand (Pierre-Joseph-Raphaêl) ; 

— Saffard de Saint-Germain (Victor) ; — comte de Gueydon (^Louis-

Henri) ; — Serval (Floridor-Félix-Gustave). 

» Au grade de capitaine de corvette : 

» MM. les lieutenants de vaisseau (à l'ancienneté) Pochet (Gustave-

Joseph-Elie) ; — Lyon (Etienne-Biaise) ; — Perlier (Basile-Egalité); 

■— Delacrosse (Joseph-Toussaint) ; — Poulain (Albéric) ; — David 

de Saint-Georges (Théodore-Auguste-François-Marie-Alexandre); — 

(au choix) Bosse (Auguste) ; —- Robinet de Plas (François-Marie) ; 

— Dubernad (Henri); —■ Simonnet de Maisonneuve (Louis-Alexan-

dre-Amédée) ; — Lesquin (Marcel-Joseph-Marie) ; — Badrigt de La-

borde (Jean-Jacques-Hippolyte-Amédée). * 

'. — En Styrie, où l'on a découvert de grandes tourbières, on a essayé 

récemment de chauffer les locomotives avec de la tourbe ; l'emploi 

i de ce combustible a complètement réussi. 

Nouvelles Etrangères. 
SUISSE. 

On mande du Canton de Lucerne à la Berner-Zeitung que, depuis 

une semaine, une cinquantaine de condamnés travaillènt à creuser 

une grande tranchée près de Plaffwyl, à demi-heure du pont dc Gi-

sikon. A Lucerne, un grand bâtiment est entre autres mis en état de 

servir de retranchement. La maison de force sera transformée en 

quartier. Des voitures chargées d'armes, de munitions et d'effets 

d'habillement se rencontrent en grand nombre sur les routes. On 

dit que le couvent d'Esebenbach, situé à demi-heure du haut Freiamt, 

renferme trois canons et beaucoup de munitions. On compte toujours 

à Lucerne sur des insurrections dans les autres cantons. Cependant, 

depuis que le vote de Saint-Gall est connu, les partisans du Sonder-

bund ont peur, et beaucoup de libéraux croient que si la diète con-

tinue à faire preuve de fermeté, la ligue se dissoudra. 

— On écrit de Bâle, le 18 octobre, au journal la Suisse : 

« Dans votre niiméro du 17 courant, vous annoncez, d'après une 

correspondance, que les communes françaises de notre frontière ont 

reçu l'avis que des troupes viendront prochainement s'y échelonner. 

» J'ai aussi ouï dire que trois batteries étaient attendues à Hunin-

gue. Un Ncuchâtelois a annoncé ici qu'un régiment d'infanterie, le 

18e, et un régiment de lanciers n'attendaient que l'ordre pour fran-

chir nos frontières, etc. Méchants contes que tout cela ! Pour m'assu* 

rer de la vérité, j'ai été hier à Saint-Loûis et à Huningue ; là, j'ai pu 

me convaincre qu'hier 17 , à quatre heures du soir, MM. les 

' maires de ces localités n'avaient reçu aucun avis d'un tel mouvement 

de troupes, mais qu'au contraire les garnisons de Colmar, Sélestat, 

Brisach et Strasbourg subissaient une dislocation vers Lyon et Paris. » 

SONDERBUND. — Les deux bataillons schwytzois levés lundi sont 

déjà partis de Sclrwytz, le premier pour Kussnacht, le second pour 

Lachen. Lorsque 400 hommes d'Uri seront entrés à Kussnacht, le 
bataillon ira à Zug. 

On écrit de Schwarzenbourg que, sous la direction du conseil-

ler d'état fribourgeois Techterinann, des militaires et des paysans 

sont occupés à rendre impraticable, au moyen d'abattis, la roule qui 

conduit à Fribourg. La protestation du préfet bernois a été inutile. 

Le gouvernement de Lucerne a engagé les moines de Saint-

Urbain et les religieuses de Rathaùseii à quitter leurs couvents. Les 

premiers ont refusé. Geux de Munster ont fait transporter à Lucerne 

leurs six petits canons ct leurs effets précieux. 

Un bataillon d'élite lucernois a été avancé l'après-midi du 19 

du côté de Gisikon. Près du pont était un détachement du corps 

d'Ammann. Le même soir 140 carabiniers volontaires sont arrivés à 

Sursee. L'ordre est arrivé à Dagracrsellcn de préparer des billets de 

logement. Outre la redoute près du pont Gisikon, on en établit trois 



autres du côté de Dictwyl, Abtwylj et sur le Sulzberg. On refait en 

toute hâte celle qui a été détruite à Munster. Le nombre des fugitifs 

du canton de Lucerne augmente d'heure en heure sur le territoire 

argovien. 
BERNE. — Vu les concentrations de troupes dans le canton de Fri-

bourg, Berne a remis sur pied deux bataillons du contingent avec 

les armes spéciales, et les dirige vers la frontière fribourgeoise. 

Zunicii. — Oes gardes bourgeoises s'étant formées dans plusieurs 

communes, le conseil exécutif a rendu une ordonnance qui en régu-

larise l'organisation dans tout le canton. 

CLARIS. — Toutes les troupes, contingent, réserve et landwcbr, 

ont été convoquées le 49 courant pour prendre des munitions, afin 

qu'on soit prêt à tout événement. Le 18 au soir, la nouvelle est arri-

vée à Claris que Scbwytz faisait marcher des troupes à la frontière 

glaronnaise. La commission militaire s'est immédiatement réunie 

pour prendre les mesures propres à recevoir convenablement la visite 

des Scbwytzois. • 

SAIXT-GAIX. — Le petit conseil a mis de piquet tout le premier 

conseil fédéral, fort d'environ 5,000 hommes. 

A la suite de nouvelles arrivées le 20 du district du Lac à Saint-

Gall, annonçant que Schwytz a mis des troupes à sa frontière, il a 

décidé d'envoyer à Rapperswyl deux bataillons d'infanterie et une 

compagnie dc" cavalerie sous les ordres du colonel Ruesch. 

ARGOVIE. — Dans la nuit du 20 au 21, une estafette venant de Zu-

rich et allant à Berne a passé à Àarau ; elle avait l'ordre d'accélé-

rer le plus possible son voyage. On dit qu'une collision était surve-

nue à la frontière entre les troupes de Zurich et de Schwytz. 

TESSIX. — Le gouvernement a mis, le 16, tout le contingent de 

piquet. 

ESPAGNE. 

Les nouvelles de Madrid sont du 18 octobre. 

La Gaictte a publié une circulaire du ministre de la justice qui 

prescrit, au nom de la reine , de surseoir définitivement à toutes les 

causes pendantes pour délits de presse. Cette circulaire, où il est fait 

étalage de généreux sentiments et d'amour pour la légalité , n'em-

pèche pas l'emprisonnement préventif du gérant de FEsperanza 

et la suspension de VEspectador d'être maintenus. C'est que M. Ar-

razola joue tout simplement une comédie misérable ; son espèce d'am-

nistie atteint les ultrà-modérés, qui, depuis la chutede Narvaez,s'é-

taient livrés à des attaques d'une virulence extrême contre les minis-

tres puritains et la reine, ce qui avait motivé une dizaine de poursuites 

contre le Faro ct consorts. Arrazola ne veut pas que des amis soient 

plus long-temps en peine. 

On a remarqué que le roi et la reine sont allés sans escorte, et en 

voiture fermée, visiter l'infante Teresa, fille de don Francisco, ma-

riée au duc dc Sesa. Les augustes époux raccommodent leur lune de 

miel, tant soit peu écornée par le satellite Serrano. 

— On écrit d'Albaceta à VEco del Comercio qu'un fonctionnaire 

public ayant tué à Montealegro un habitant du pays d'un coup de 

pistolet, une émeute s'en est suivie, et que le détachement de soldats 

en garnison dans cette localité a fait feu sur le peuple. Trois habi-

tants ont été tués et plusieurs blessés ; un soldat a péri également. 

Les détails manquent encore sur cette affaire. 

— Le Clftmor pubiico annonce, d'après les témoignages d'une per-

sonne qui a toute sa confiance, que, la veille dc l'arrivée de Mlne Mu-

noz, Salamanca eut une longue audience particulière d'Isabelle. Les 

commentaires, comme on le pense bien, n'ont pas manqué à ce sujet. 

— Les événements sont rares sur le théâtre de la guerre en Cata-

logne. Il y a beaucoup de marches et de contre-marches, et point d'ac-

tions décisives. Cependant, depuis quelques jours, on compte un as-

sez grand nombre de factieux qui se sont présentés aux autorités pour 

profiter de Vindulto ; à Sabadell seulement, il s'en est présenté dans 

deux jours treize, dont onze armés. 
Le capitaine-général est toujours à Vich, où s'est rendu également 

le général Rodriguez Soler, commandant-général de la province de 

Girone. Manuel de la Coucha a réuni différents ayuntamientos et les 

personnages les plus importants de quelques localités. Le but de cette 

convocation était, dit-on ,'d'ouvrir une route, sans doute pour don-

ner du travail aux habitants. 
AUTRICHE. 

On écrit de Vienne : 

« Les tribunaux criminels de Lemberg n'ont pas encore rendu 

tous les jugements dans l'affaire du procès polonais. On avait eu tort 

de croire que tout était fini après l'exécution de Wisniowski et de 

Kupuscinski. Il y a même parmi les accusés des hommes qui se trou-

vent plus gravement compromis que Wisniowski et Kupuscinski. On 

espère toujours que le gouvernement ne fera pas exécuter de nou-

velles sentences capitales. « 

TURQUIE. 

Un courrier porteur de dépêches autographes du roi Othon pour 

l'empereur Nicolas a passé à Constantinople vers le milieu de ce 

mois. Elles sont relatives aux négociations ouvertes entré la Grèce et 

la Russie pour l'arrangement du différend tureo-grec. On espère que 

l'affaire se terminera , pourvu que la décision de l'empereur Nicolas 

soit conforme à Vullimatum de la Porte ottomane, qui n'est pas, dit-

on , très contente de la médiation du czar.^ 

» j
 c

 (jurant responsable , H. MCRAT. 

Etude dcM'Boucaud, avoué à Villefranche (llhôné)^ 

VENTE PAR LICITATION 

D UNE BELLE MAISON BOURGEOISE 
Située à Salles, canton et arrondissement de Villefranche, 

avec un joli jardin clos «le murs et 

pièce d'eau. 

La maison est tout-à-fait bourgeoise, très agréa" 

blemeht située, ornée et embellie de deux balcons, 

dont l'un, qui est o. ibragé jusqu'à l'arrière-saison, 

donne vue sur la belie promenade de l'ancien cha-

pitre de Salles. Ce jardin, qui n'en est séparé que 

par un passage, est solidement clos et complanté 

d'une grande quantité d'arbres à fruits, variés et 

dc premier choix. La pièce d'eau est abondante et 

d'un accès très facile. 

NOTA.—S'adresser, pour les renseignements, à 

M* Boucaud, avoué à Villefranche, et à Me Per-

roud, ancien notaire, demeurant à Salles. (1183) 

Elude de 31e Pailleron, avoué, place des Carmes, 2. 

VENTE PAR LICITATION, 

A LAQUELLE LES ÉTRANGERS SERONT ADMIS, 

EN UN SEUL LOT, 

î2n l'audience des criées du tribunal civil de Lyon, 

PALAIS DE JUSTICE, PLACE DE ROANNE, 

D'IMMEUBLES 
consistant en bâtiments , cour 

jardin, pré, terre, vignes 

et bols. 

Ces immeubles sont situés sur les communes 

d'Orliénasj de Saint-Laurent-d'Agny et deTaluyers 

(Rhône), et dépendent de la succession -du sieur 

Hugues Pupier, de son vivant propriétaire-cultiva-

teur, demeurant à Orliénas, hameau de Villacrox. 

L'adjudication aura lieu le samedi 6 novembre 

1847, par-dessus la mise à prix de douze raille 

francs. (5714) 

VENTE APRÈS DÉCÈS. 

Le jeudi 28 octobre 1847, à dix heures du matin, 

rue Sala, n° 28, au 2e, il sera procédé, par le mi-

ni,1ère d'un commissaire-priseur, à la vente aux 

eochères de divers effets mobiliers, tels que lit en 

acajou, commode, horloge, table, chaises, matelas, 

linge de corps etde table, batterie de cuisine, etc. ; 

plus dc mille bouteilles devin de Bordeaux rouge 

et blanc, Madère, Malaga, Alicante, vermouth et 

eau dc fleurs d'oranger. 
Cette vente aura lieu à la requête du tuteur datif 

de demoiselle Bose-Marguerite-Antoinettc Culippe, 

mineure, et en suite d'une ordonnance rendue par 

M. le président du tribunal civil de Grenoble, tlù-

nienl en forme. (4220) 

1 f\l IBT St Vas<c
 Hangar servant d'é-

LUUtn curie, avec grand fenil au-des-

sus, sis à Vaise, vieille route du Bourbonnais, n» 14. 

S'adresser au foudrier, en face. (1184) 

COFFRES-FORTS, SERRURES DE SÛRETÉ. 
FICHET, mécanicien à L;on, place du Concert. 

Si un malfaiteur est tenté d'en faire l'ouverture, il les ferme davantage ; le propriétaire de la serrure, 

par sa clef, peut ouvrir comme primitivement. 

Elles sont du prix de 2o f. prises à la main, ou 30 f. toutes posées, y compris la gâche, l'entrée^ les vis 

et le temps de l'ouvrier (garanties pour dix ans) ; perfectionnées : 43 f. sans la pose, ou 50 f. posées. 

AVIS IMPORTANT. 

Le sieur Flcbet prie qu'on ne confonde pas son travail des serrures st coffres-forts avec celui du 

même genre, en apparence, que l'on rencontre chez certains marchands de meubles, quincailliers et 

serruriers, particulièrement aux serrures que l'on nomme verrous de sûreté, vendues par eux, repré-

sentant à leurs clefs six et huit garnitures, quand, au résumé, il n'y en a que quatre dans l'inférieur, et 

il n'y a point de délateur, pièce principale de ce système. (C'est tromper le public.) 

Jc suis le premier qui ait fabriqué les serrures à garnitures mobiles (brevet de 1829). 

Elle est généralement reconnue comme étant la meilleure, ct certes je ne souffrirai pas qu'on la fausse 

dans le principe où je l'ai instituée. 

Enoulre, je ne comprendrai jamais que ce soit l'homme de la profession qui doit s'opposer aux'voleurs 
qui trompe le premier. 

Cette infraction à mes principes est exacte ; je la contesterai partout où je la rencontrerai, en avertis-

sant le public, qui est à ce sujet la classe inoffensive. A. FICHET. (2458) 

MALADIES SECRETES. 
Guenson prompte et sans rechute des maladies de la peau et du sang, spécialement des écoulements, si 

anciens qu'ils soient , et réputés incurables. Traitement gratis, si l'on n'est pas guéri en cinq ou dix jours sans 

aucun régime. Le remède est garanti végétal ( EXTRAIT DE SALSEPAREILLE et POUDRE DIURÉTIQUE. ) 

A la pharmacie BERTRAND, place Bellecour, 12, à Lyon.— Dépôts: à Paris, rue du Grand-Chantier, 7; à Toulon, rue 

Bonnefoi, 2; à Toulouse, rue de l'prme-Sec; à Grenoble, rue Vieux-Jésuites.—On fait des envois. (Affranchir.) (3486) 

Etude de M" Ranche, avoué à Lyon , rue d'Oran, 2, 
ancienne place de la Boucheriedes-Terreaux.' 

VENTE JUDICIAIRE. 

Pardevant le tribunal civil de I»yen , 

D'UNE MAISON 
. SiAvttâ» rw &u u° 6, à V MMJU <te culte tut 

d 4,6 Va mouUc 46Va, &TO\v4,6-C.ote, 6u \>t6 46 ; 

WvXm 4u Jax4Vu-46%-Y!Va,ute%. 

Adjudication au samedi 6 novembre 1847. 
Cette maison est composée de caves , plusieurs 

magasins, trois étages et greniers; elle a six croisées 

sur la rue du Commerce et deux sur la montée de 
la Grande-Côte. 

Son revenu actuellement assuré est de deux mille 
cinq cents francs, ct pourra être augmenté. 

La mise à prix est de trente-cinq mille francs : 
ci

 ;
 35,000 f. ' 

Pour avoir de plus amples renseignements s'a-

dresser à Mu Ranche, avoué poursuivant la vente 

... (5465) 

Etude de M* Parceinl, huissier à Lyon, rue Saint- \ 

Jean, n" 18. 

VENTE FORCÉE. 

Le jeudi vingt-huit octobre 1847, à dix heures I 

du matin, sur la place Saint-Pierre, à Lyon il ' 

sera procédé à la vente de divers effets mobiliers 

saisis, consistant principalement en buffets de salle, 

table à manger, pendule, glaces, chaises et fau-

teuils foncés en crin, chandeliers, lit garni, batte-

rie de cuisine, etc. (2462) 

auiQ MM. AUBERT ET SAUZE , inventeurs 

#* W 19B d'une machine à vibration, mue par 

elle-même, et pouvant-remplacer la vapeur, désire-

raient trouver des industriels pour l'exploitation de 

ce nouveau moteur. — S'adresser chez M. Sauze , 

rue de la Reine, n° 25, à Lyon. (1185) 

» nfftrCÏ On désirerait trouver quelqu'un qui 

EL W IX voulût prêter une somme de six mille 

* francs pour être employée dans un 

établissement dont il sera donné des explications, 

et dans lequel le prêteur aurait un intérêt que l'on 

garantit pouvoir être de 25 p. 100, relativement à 

la somme prêtée. 

S'adresser, pour les premières informations, à 

M. Chavet père, rue Gentil, 22, au 1er. (1186) 

SOCIÉTÉ GïtANVIIiliAlSIi. 

Dépôt Central 
DH - ITRE ; 

A partir du 20 octobre, arrivages journaliers 

soixante heures plus tut que par les 

transports ordinaires. 

Expéditions en province et à l'étranger. 

Otiai «l'Orléans, *&> » Iiyou. (2448) 

-— .— ~—•— ' . — 

DIRECTION B1I 

BUREAU DES NOURRICES. 
Par arrêté de M. le maire en date du 14 courant, 

M. J.-A. HENRY a été agréé pour directeur du Bu-

reau des Nourrices, qui était quai de Bondy, 162, 

pour remplacer M. BLANC, son prédécesseur. 

Le Bureau est transporté provisoirement rue de 

la Martinière, n° 4, au 2e. (1153) 

VINS DE BORDEAUX. 
Bordeaux, déterminée par les nombreuses relations 

que ses voyageurs ont formées à Lyon, vient d'y 

établir un DÉPÔT PERMANENT. Elle vend en gros et 

en détail, et veut rendre accessibles à toutes les for-

tunes les VINS DE BORDEAUX, indispensables dans les 

maladies, indispensables encore dans les fêtes. Ses 

facilités pour les transports lui permettent d'en li-

vrer, garantis parfaitement naturels de Bordeaux, 

à nn franc la bouteille au comptant. Ces vins 

n'arriveront à Lyon qu'après un voyage sur mer.— 

Dépôt: rue Boissac, 7. (1143) 

Â 10 POU» 100. 
On demande trente mille francs en rente 

viagère à une personne de 60 ans. 

S'adresser, poste restante, à M. M. G. (H'71) 

LA CRÉOSOTE-BILLARD CONTRE LES 

MAUX 01 DENTS ,. 
Enlève à l'instant la douleurde dents la plus vive el gueNt 

la carie des dents gâtées. —2 fr. le flacon avec l'instruction. 

—Pharmaciens dépositaires : Vernel, place des Terreaux, 

à la pharmacie des Célestins , et Lardet , à Lyon ! 

Briand, à Saint-Syinphorien ; Ayot, à Villefranche; Turin, a 

Tarare; Rouvière, à Vienne; Delange, à Voivon ; Brossât, 

à CrémieujRoubaud, à Roanne. (7438—8268)^ 

PLUSDluSEIC!!! 
Contre les rats, taupes et cafards, Pâte phos» 

nhoréc pour leur destruction prompte el infail-

lible. — Essence phospborcc contre les 

punaises, les fourmis et leurs œufs.—Par LARDET, 

pharmacien-droguiste, place de la Préfecture, 16
} 

à Lyon. 7016) . 

Du 1er au 31 octobre, exposition pu»Hq«e 

Vente de Tableaux, 
Rue Clermont, n° 24. (L'an dernier, quai Ville-

roy, n° 2.). J^m)_ 

SIROP ET PATE PECTORALE D'ESCARGOTS 
PRÉPARÉS AU SUCRE CANDI. 

Les enrouements, la grippe, l'asthme, les rhumes, 

la coqueluche, les catarrhes, les irrita lions ne ' 

gorge et de la poitrine sont toujours guens par 

sage du Sirop et dc la Pàtc d'Escargots. 

Prix : 2 f. la bouteille et 1 f. 50 c. la boite avec 

l'instruction, chez Malignon, pharmacien,, gran 

rue Mercière, H. (71 


